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DELIBERATION du Comité syndical de CHARENTE NUMERIQUE 
 

Comité syndical du mercredi 15 janvier 2020 
 

N° de délibération : 2020-02-CS  

CADRE : Budget  

OBJET : 
Décision modificative n° 2 du budget 
principal 

 
L’an deux mille vingt, le 15 janvier à 14H30, le comité syndical de Charente 
Numérique s’est réuni au siège du syndicat, sous la présidence de 
Monsieur Jacques CHABOT. 
 

Membres Présent(e) 
Repré-
senté(e) 

Absent(e) 
non 

représenté(e) 

Absent(e) représenté(e) 
par : 

Collège Département     
Mme Marie Henriette 
BEAUGENDRE 

 X  
Pouvoir donné à M. Jacques 
CHABOT 

M. François BONNEAU X    
M. Jacques CHABOT X    
M. Didier JOBIT X    

Mme Catherine PARENT  X  
Pouvoir donné à M. François 
BONNEAU 

Collège Région     

M. Xavier BONNEFONT   X  
M. Mathieu HAZOUARD   X  

M. Jonathan MUÑOZ   X  

Collège SDEG 16     

M. Jean-Michel BOLVIN   X  
M. François ELIE X    
M. Alain THOMAS   X  
M. Bernard DUPONT  X  M. Bernard MAUZÉ, suppléant 
M. Jean-Paul ZUCCHI X    
M. Jean-Louis MARSAUD  X  M. Patrice DOMINICI, suppléant 
M. Joël PAPILLAUD X    
M. Christian VIGNAUD  X  M. Eric COUVIDAT, suppléant 
M. Dominique de 
CASTELBAJAC X    

M. Didier BERTRAND  X  
M. Christian CROIZARD, 
suppléant 

M. Gérard SORTON  X  
Pouvoir donné à M. Jean-Paul 
ZUCCHI 

 
Quatorze délégués étant présents ou représentés, représentant trente-quatre 
droits de vote sur quarante-huit (70,8 % des droits de vote), le quorum est 
atteint et le Comité syndical peut valablement délibérer. 
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Le Comité syndical 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu les statuts et notamment l’article 5 et 9.2 ; 
 
Vu le rapport de présentation ; 
 
Considérant que le budget du Syndicat mixte ouvert Charente Numérique 
comporte :  

• un budget principal, établi en hors taxes et sous nomenclature comptable 
M4, correspondant à la compétence de création, exploitation et 
commercialisation d’un réseau à Très Haut Débit sur le territoire du 
département de la Charente, 

• un budget annexe, établi toutes taxes comprises et sous nomenclature 
comptable M14, correspondant à la compétence d’amélioration de la 
couverture téléphonie mobile ; 

 
Considérant qu’il vous est proposé de procéder, au titre de l’année 2019, au vote 
de la décision modificative n° 2 (DM2) du budget principal qui ne concerne qu’un 
ajustement des dépenses et des recettes de fonctionnement et d’approuver 
l’annexe figurant à la présente délibération ; 
 
Considérant que la majorité qualifiée des 3/5 des droits de vote est atteinte ; 
 
DECIDE, au titre du budget principal pour la DM2 du budget 2019 :  

� De voter en section de fonctionnement : 

• Un montant global de dépenses de fonctionnement de 2 461 345,52 € et 
l’inscription d’un crédit supplémentaire de 8 900 € au chapitre 67 

conformément au tableau ci-dessous : 

Chapitre Compte Crédits votés 
en 2019 

DM2 Budget après DM2 

67 6712 0,00 € 8 900,00 € 8 900,00 € 
Total du chapitre 67 après DM2 8 900,00 € 

 
Il est précisé que la répartition des autres chapitres votés en dépenses de       
fonctionnement reste identique. 

 
• Un montant global de recettes de fonctionnement de 2 461 345,52 € et 

l’inscription d’un crédit supplémentaire de 8 900 € au chapitre 77 

conformément au tableau ci-dessous : 

Chapitre Compte 
Crédits votés 

en 2019 DM2 Budget après DM2 

77 778 97 997,33 € 0,00 € 97 997,33 € 
77 7711 0,00 € 8 900,00 € 8 900,00 € 

Total du chapitre 77 après DM2 106 897,33 € 
 

Il est précisé que la répartition des autres chapitres votés en recettes de 
fonctionnement reste identique. 





Syndicat Mixte Ouvert CHARENTE NUMERIQUE 
 

3/3 
 

 
� D’approuver l’annexe (décision modificative n° 2 du budget 

principal) de la présente délibération. 

 

Résultats du vote : 

Membres Pour Abstention Contre 
Non 

exprimé(e) 
Collège Département     
Mme Marie Henriette BEAUGENDRE  
(pouvoir donné à M. Jacques CHABOT) X   

 

M. François BONNEAU X    
M. Jacques CHABOT X    
M. Didier JOBIT X    
Mme Catherine PARENT 
(pouvoir donné à M. François BONNEAU) 

X   
 

Collège Région     
M. Xavier BONNEFONT    X 
M. Mathieu HAZOUARD    X 
M. Jonathan MUÑOZ    X 
Collège SDEG 16     
M. Jean-Michel BOLVIN    X 
M. François ELIE X    
M. Alain THOMAS    X 
M. Bernard MAUZÉ  
Suppléant de M. Bernard DUPONT 

X   
 

M. Jean-Paul ZUCCHI X    
M. Patrice DOMINICI  
Suppléant de M. Jean-Louis MARSAUD 

X   
 

M. Joël PAPILLAUD X    
M. Eric COUVIDAT  
Suppléant de M. Christian VIGNAUD X   

 

M. Dominique de CASTELBAJAC X    
M. Christian CROIZARD 
Suppléant de M. Didier BERTRAND X   

 

M. Gérard SORTON 
(pouvoir donné à M. Jean-Paul ZUCCHI) 

X   
 

 
Messieurs Xavier BONNEFONT, Mathieu HAZOUARD, Jonathan MUÑOZ, Jean-
Michel BOLVIN et Alain THOMAS sont absents, non-représentés. 
 
Conformément aux modalités de vote statutaire, cette délibération est adoptée. 
 
 
 
 
 

Le Président de Charente Numérique 
 

 

 
 

 Jacques CHABOT 
 












































